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Collecte Collecte 
du verredu verre
Poubelle brune
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CE QUE VOUS POUVEZ JETER 
DANS LA POUBELLE BRUNE

 Verre creux comme les 
bouteilles, les verres et les 
bocaux sans couvercle

À NE PAS JETER DANS LA 
POUBELLE BRUNE

 Verre plat
 Ampoules
 Miroirs
 Céramiques
 Porcelaine

CE QUE VOUS POUVEZ JETER CE QUE VOUS POUVEZ JETER 
DANS LA POUBELLE BRUNE

 Verre creux comme les 
bouteilles, les verres et les 
bocaux sans couvercle



QUAND

L’enlèvement du verre à recycler se fait une fois par mois.

IMPORTANT

Nous vous recommandons de bien vouloir rincer les verres 
et les bocaux avant de les déposer dans la poubelle. Il est 
fortement déconseillé de casser les bouteilles et les bocaux 
destinés au recyclage. Vous pouvez amener votre verre à 
tout moment au centre de recyclage SIVEC à Schiff lange.

FRAIS DE COLLECTE

L’enlèvement du premier récipient jusqu’à un volume de 240 
litres par mois et par ménage est gratuit.
Pour chaque poubelle supplémentaire, les taxes sont fixées 
comme suit:

Volume 
(en litres) 1ère poubelle Poubelle suppl.

€/an

40 gratuite 12,00 €

80 gratuite 24,00 €

120 gratuite 84,00 €

240 gratuite 180,00 €
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Collecte Collecte 
du papierdu papier
Poubelle bleue
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CE QUE VOUS POUVEZ JETER 
DANS LA POUBELLE BLEUE

 Du papier comme les feuilles, 
les catalogues, les brochures, les 
journaux, les cahiers, ...

 Du carton et des emballages en 
carton  

À NE PAS JETER DANS LA 
POUBELLE BLEUE

 Papier peint
 Papiers souillés �������������

������
�������������������
 Classeurs, ...
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QUAND

L’enlèvement du papier à recycler se fera une fois par mois.

FRAIS DE COLLECTE

L’enlèvement du premier récipient jusqu’à un volume de 1100 
litres par mois et par ménage est gratuit.
Pour chaque poubelle supplémentaire, les taxes sont fixées 
comme suit:

Volume 
(en litres) 1ère poubelle Poubelle suppl.

€/an

120 gratuite 12,00 €

240 gratuite 24,00 €

770 gratuite 84,00 €

1100 gratuite 180,00 €
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Collecte de Collecte de 
ferraille et ferraille et 
des déchets 
encombrants
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SONT ENLEVÉS LORS DE LA COLLECTE

 Les déchets en bois ��
�������������
 La ferraille telle que les conduits, les tôles, 

les parapluies, etc.
 Les objets encombrants comme les 

canapés, meubles, moquettes, etc.

Une liste détaillée est disponible sous 
����������
	������

NE SONT PAS ENLEVÉS

Ne seront acceptés en aucun cas les 
déchets pour lesquels la Commune 
organise une collecte séparée.

 Les fractions recyclables
 Les produits visés par les 

collectes de la    
SuperDrecksKëscht

 Les déchets en provenance 
des activités commerciales, 
artisanales ou industrielles

 Les déchets de chantier
 Verre
 L’ électroménager
 Objets volumineux supérieurs 

à 2m

Les déchets encombrants ne doivent 
pas être renfermés dans des sacs 
poubelles.

des déchets des déchets 
encombrantsencombrants

SONT ENLEVÉS LORS DE LA COLLECTE

 Les déchets en bois ��
�������������
 La ferraille telle que les conduits, les tôles, 

les parapluies, etc.
 Les objets encombrants comme les 

canapés, meubles, moquettes, etc.

Une liste détaillée est disponible sous 
����������
	������



ÉLIMINATION

Les déchets encombrants sont enlevés uniquement sur 
inscription au préalable. Les dates d’enlèvement sont 
publiées dans le calendrier des déchets distribué au début 
de chaque année.

T. (+352) 55 05 740 - 480 / 482
Mail: finances@mondercange.lu

FRAIS DE COLLECTE

De 0 à 2 m3 maximum = 25€
À partir de 2 et jusqu’à 5 m3 = 50€



����
DéchetsDéchets
électroniques,électroniques,
électriques et électriques et 
frigorifi quesfrigorifi ques
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COMPREND TOUS LES 

APPAREILS ÉLECTRIQUES ET 
ÉLECTRONIQUES

 Les lave-linges
 Les lave-vaisselles
 Les séchoirs
 Les fours
 Les tables de cuisson
 Les téléviseurs
 Les ordinateurs
 Les réfrigérateurs
 Les congélateurs
 Les écrans
 Les sèche-cheveux
 Les téléphones
 Les radios
 Les tondeuses électriques...



ÉLIMINATION

Lors de l’achat de nouveaux appareils, les consommateurs 
doivent veiller à ce que le revendeur élimine sans frais l’ancien 
appareil. Ce service est rétribué d’off ice par l’application de 
la taxe Ecotrel.

En sus, vous avez la possibilité de vous débarrasser de vos 
anciens appareils électroniques au parc de recyclage SIVEC 
à Schiff lange.

Une solution encore plus confortable consiste à demander 
aux services communaux d’enlever ces appareils sur place 
contre paiement d’une taxe de 12€ par appareil.

T. (+352) 55 05 740 - 480 / 482
Mail: finances@mondercange.lu



����
ValorluxValorlux
sac bleu
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VOUS ÊTES-VOUS DÉJÀ 
DEMANDÉ CE QUE VOUS POUVEZ 

METTRE DANS LE SAC BLEU?

Le schéma à votre droite 
répondra à toutes vos questions 
et vous aidera à mieux trier vos 
emballages!

VOUS ÊTES-VOUS DÉJÀ 
DEMANDÉ CE QUE VOUS POUVEZ 

METTRE DANS LE SAC BLEU?

Le schéma à votre droite 
répondra à toutes vos questions 
et vous aidera à mieux trier vos 
emballages!

FRAIS DE COLLECTE

Les sacs Valorlux sont 
gratuitement distribués aux 
utilisateurs par l’administration 
communale. La collecte se fait 
2 fois par mois suivant les dates 
indiquées au calendrier des 
déchets.
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SuperDrecksKëschtSuperDrecksKëscht
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GRÂCE À LA 

SUPERDRECKSKËSCHT VOUS 
POUVEZ ÉVACUER LES DÉCHETS 

SUIVANTS

 huiles usagées, graisses, 
carburants et émulsions

 piles et accumulateurs
 produits chimiques
 supports de données et moyens 

d’impression 
 extincteurs et poudre 

d’extinction
 gaz sous pression comme les 

briquets à gaz, les cartouches à 
gaz et les bouteilles à gaz,

 tubes fluorescents, lampes et 
produits contenant du mercure 

 solvants
 médicaments, produits 

cosmétiques et déchets 
médicaux 

 pesticides et engrais 
 produits de nettoyage
 emballages contaminés par des 

substances nocives
 huiles et graisses alimentaires
 bombes aérosols et bombes de 

mousse de montage
 peintures, laques et peintures 

d’impression



COLLECTE

La collecte de la SuperDrecksKëscht se fait 4 fois par an par 
une collecte en porte-à-porte dont vous trouvez les dates 
exactes des tournées dans le calendrier écologique qui vous 
est distribué en début d’année.

En tant que résident de la commune de Mondercange, 
vous pouvez également déposer gratuitement vos déchets 
pour la SuperDrecksKëscht au centre de recyclage SIVEC 
à Schiff lange.

Plus d’informations peuvent être obtenues auprès de la 
SuperDrecksKëscht.

www.sdk.lu



La gestion des déchets au niveau communal est régie par la loi modifiée 
du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets ainsi que par le 
règlement et le règlement-taxe communaux relatifs à la gestion des 
déchets, adoptés par le conseil communal en sa séance du 26 avril 2024.

Les règlements peuvent être consultés sur notre site internet  
www.mondercange.lu ou au secrétariat communal.

Le cadre légalLe cadre légal
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CENTRE DE RECYCLAGE

La commune de Mondercange est membre du ‘Syndicat Intercommunal 
à vocation écologique’, qui gère le parc de recyclage à Schifflange. 
Les habitants des communes membres ont le droit d’y déposer leurs 
déchets, tels que les papiers, cartons, verre, métaux, matières plastiques, 
déchets inertes et déchets dangereux. Les déchets ménagers ne sont 
pas acceptés. Des informations détaillées sont disponibles en ligne: 
www.sivec.lu

ALLOCATION D’UN SUBSIDE POUR L’UTILISATION DE COUCHES 
HYGIÉNIQUES

	y il est alloué aux parents ou représentants légaux, sur demande 
écrite, un subside de 8€ par mois et par enfants pour leurs enfants 
âgés de 0 à 36 mois;

	y il est alloué, sur demande écrite et présentation d’un certificat 
médical ou certificat établi par un réseau de soin, un subside de 8€ 
par mois et par personne incontinente.

AUTOCOLLANTS - PAS DE PUBLICITÉ

L’affichage de cet autocollant sur votre boîte aux lettres vous permet 
d’éviter d’être envahi par des dépliants et des imprimés publicitaires et 
d’économiser une grande quantité superflue de papier. Les autocollants 
s’obtiennent auprès de l’administration communale.

CALENDRIER ÉCOLOGIQUE

Distribué à tout ménage à la fin de chaque année et disponible sur 
l’application City App Monnerech.

Services supplémentairesServices supplémentaires



www.mondercange.lu
Administration communale de Mondercange

www.emwelt.lu
Administration de l’Environnement

www.minett-kompost.lu
Syndicat Minett-Kompost

www.sidor.lu
Syndicat Intercommunal pour la gestion des déchets

www.sivec.lu
Syndicat Intercommunal à vocation écologique

www.ecotrel.lu
Recyclage de déchets électriques et électroniques

www.valorlux.lu
Recyclage d’emballages

www.sdk.lu
SuperDrecksKëscht

www.ebl.lu
Association des Éco-conseillers de Luxembourg a.s.b.l.

LIENS INTÉRESSANTS ET UTILESLIENS INTÉRESSANTS ET UTILES
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